
documents 1

MANU
ROBLES-ARANGIZ
INSTITUTUA

Le pouvoir syndical dans
l’économie mondiale :
clés de lecture pour un
renouveau
Christian Lévesque - Gregor Murray

dokumentuak1

MANU
ROBLES-ARANGIZ
INSTITUTUA

Botere sindikala munduko
ekonomian : 
irakurketarako giltzak
berrikuntza baten alde
Christian Lévesque - Gregor Murray



Contenu

Introduction............................................................................................3

Mondialisation et pouvoir syndical 
sur le plan de l'établissement ..............................................................7

Un triangle stratégique pour l’action syndicale .............................12

Capacité stratégique : un syndicalisme de proposition 13

La solidarité interne : démocratie  17

Solidarité externe : alliances et articulation 21

Renforcer le pouvoir syndical ...........................................................26

Conclusion ............................................................................................30

BIBLIOGRAPHIE ......................................................................................31

GREGOR MURRAY, Professeur à
l'École de relations industrie-
lles, Université de Montréal et
directeur du CRIMT

CHRISTIAN LÉVESQUE Professeur à HEC Montréal et
codirecteur du Centre de recherche interuniversi-
taire sur la mondialisation et le travail (CRIMT –
Université de Montréal, Université Laval, HEC
Montréal). 

Document nº 1
Baiona, Juin 2007

MANU
ROBLES-ARANGIZ
INSTITUTUA

Cordeliers, 20
64 100 Baiona

www.mrafundazioa.org
ipar@mrafundazioa.org

Aurkibidea

Sar hitza..................................................................................................3

Globalizazioa eta botere sindikala 
enpresa mailan.......................................................................................7

Hiruki estrategiko bat ekintza sindikalaren alde...........................12

Gaitasun estrategikoa : proposamen sindikalismo bat 13

Barne elkartasuna : demokrazia17

Kanpo elkartasuna : aliantzak eta artikulazioa 21

Botere sindikala sendotu....................................................................25

Konklusioa ...........................................................................................28

BIBLIOGRAFIA.........................................................................................30

GREGORMURRAY, irakaslea
École de relations industrie-
lles-en, Université de Montréal
eta CRIMT erakundeko zuzen-
daria.

CHRISTIANLÉVESQUE,Irakaslea HEC Montréal-en
eta zuzendarikide Centre de recherche interuni-
versitaire sur la mondialisation et le travail era-
kundean (CRIMT – Université de Montréal,
Université Laval, HEC Montréal). 

1. Dokumentua 
Baiona, 2007ko ekaina

MANU
ROBLES-ARANGIZ
INSTITUTUA

Cordeliers karrikako 20an
64 100 Baiona

www.mrafundazioa.org
e-posta : ipar@mrafundazioa.org

Euskarazko itzulpena : Peio Heguy



Le pouvoir syndical 
dans l’économie mondiale : 
Clés pour un renouveau *

Christian Lévesque - Gregor Murray 

INTRODUCTION

La mondialisation économique provoque-t-elle inéluctablement
un affaiblissement syndical ? Dans les pays les plus développés de
l'hémisphère Nord, la réponse à cette question semble axiomatique
: chute de l'effectif syndical, flexibilisation du cadre réglementaire,
affaissement de l'influence politique des syndicats, incapacité struc-
turelle de répondre à la mobilité géographique et financière du
capital, panne dans l'expression des valeurs traditionnelles véhicu-
lées, difficulté manifeste de rejoindre les forces vives des nouveaux
mouvements sociaux. Cette lecture pessimiste est souvent mise à la
charge de la mondialisation et contribue à une morosité galopante
dans le monde syndical, surtout sur le plan de ses appareils. 

Cette thèse univoque de l’affaiblissement syndical ne traduit pas
réellement la variété des situations observées sur le terrain. La mon-
dialisation exerce certes des effets significatifs sur les syndicats aux
plans de l’établissement, de la région, de la branche, de la profes-
sion ou du pays. Une thèse alternative – celle qui sous-tend cet arti-
cle - veut que l’impact réel de la mondialisation varie selon la capa-
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cité des syndicats de mobiliser leurs ressources de pouvoir. Puisque
les contours de son pouvoir sont en mutation dans ce nouveau con-
texte mondialisé, l'acteur syndical est appelé à revoir ses sources de
pouvoir afin de les actualiser et de les renouveler. 

Cet article tente de conceptualiser ce processus et d'offrir des clés
de lecture susceptibles de renforcer le pouvoir syndical dans ce
nouveau contexte. Nous présentons un cadre d’analyse pour illus-
trer le rôle des ressources dans l'élaboration du pouvoir des syndi-
cats d'établissement. Nous développons un triangle stratégique
pour le renouvellement de l’action syndicale sur le plan de l'établis-
sement – le cœur de l'action syndicale au plan local. Ce triangle
repose sur trois ressources de pouvoir : la capacité stratégique du
syndicat d'établissement, en particulier sa capacité d’agir comme
un syndicat de proposition ; son degré de solidarité interne ou la
vitalité de sa vie démocratique, qui se traduit en capacité d'action ;
et ses réseaux d'expertises et de solidarités externes au sein de sa
propre structure syndicale, mais aussi avec d’autres syndicats, la
communauté et d’autres groupes sociaux, qui constituent un pou-
voir de réseau et d'alliances pertinentes. Cette boîte à outils straté-
gique devrait susciter et, nous osons l’espérer, contribuer à une
réflexion concernant la structuration du pouvoir syndical.  

Voici l'essentiel de notre argumentaire. Les syndicats d'établisse-
ment se trouvent nécessairement au cœur des stratégies de renou-
veau syndical et, manifestement, la mondialisation affecte l’équili-
bre de pouvoir entre les syndicats et les employeurs.  Notre analy-
se repose sur la prémisse voulant que le succès de ces syndicats
dépende de leur pouvoir, lequel découle, du moins en  partie, de
leurs capacités de mobiliser leurs ressources pour modifier les ter-
mes de leurs relations avec d’autres acteurs, notamment les emplo-
yeurs et les gouvernements. Dans des régimes décentralisés de
négociation et même dans les régimes les plus centralisés en
Europe, les syndicats d'établissement sont contraints de réexaminer,
voire réactualiser leurs ressources. Le renouveau syndical et  la revi-
talisation des stratégies syndicales passent par le développement ou
la mobilisation de ces ressources.

Si la nécessité de renforcer le pouvoir syndical en contexte mon-
dialisé semble évidente,  l’originalité de notre approche réside dans
l'identification des ressources particulières à développer, mobiliser
et renouveler.  Ce cadre d’analyse a été élaboré à partir d’un vaste
travail effectué en collaboration avec les syndicats au Canada, par-
ticulièrement au Québec, et il a grandement été enrichi par leurs
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apports. Dans les dernières années, grâce aux résultats d’une varié-
té de projets de recherche et d’activités éducatives menés en colla-
boration avec les syndicats au Canada, nous avons observé que des
ressources particulières semblent exercer un impact significatif sur
la capacité des syndicats d'établissement à atteindre de meilleurs
résultats (Lévesque et Murray, 1998; Murray et al., 1999; Lévesque
et Murray, 2002). Nous présentons ces ressources en tant que trian-
gle stratégique dont les pôles se renforcent mutuellement et per-
mettent le renouvellement du pouvoir syndical.  

Au départ, il faut souligner deux limites de cette analyse.
D'abord, nous n'offrons qu'une lecture fragmentaire du pouvoir
syndical. Dans la mesure où le pouvoir traduit une relation entre les
acteurs et leur contexte, nous analysons ici uniquement une partie
de l'équation, celle concernant l'acteur syndical. Une lecture dyna-
mique du pouvoir, forcément appliquée à des contextes particuliers,
nécessite l’intégration des différentes dimensions du pouvoir : les
ressources de l'acteur syndical, celles de l'employeur et le contexte
particulier dans lequel elles sont mobilisées.  Ensuite, même si ce
cadre d’analyse a été conçu en grande partie en fonction des expé-
riences canadienne et états-unienne, nous avançons l'hypothèse
qu'il a une portée plus générale. Nos récents travaux au Mexique
tendent à confirmer sa pertinence dans un autre régime de repré-
sentation (Lévesque, 2003b). Nos conclusions rejoignent également
celles d'une importante étude européenne. Au-delà de toute diffé-
rence institutionnelle observée dans quatre systèmes de représenta-
tion nationaux en Europe, Dufour et Hege (2002) mettent de l'avant
que la légitimité des représentants auprès de leurs mandants repo-
se sur leurs activités de représentation au quotidien dans les
milieux de travail. Autrement dit, la piste de revitalisation syndica-
le passe par une compréhension de l'acteur syndical sur le plan de
l'établissement. Il revient évidemment aux lecteurs d’évaluer l’utili-
té de notre conceptualisation de la notion de pouvoir pour leurs
propres contextes nationaux et régionaux, ainsi que la pertinence de
développer certaines ressources au plan de l'établissement afin de
renouveler le pouvoir syndical.

Pour faciliter la compréhension de notre approche et mieux cer-
ner sa pertinence dans d'autres contextes nationaux, un bref rappel
des grands traits du syndicalisme nord-américain s'impose (voir
Murray et Verge, 1999). La représentation syndicale en Amérique
du nord est fortement marquée par son encadrement juridique. Il
s'agit d'un régime inspiré dans ses aspects essentiels du Wagner Act
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américain de 1935: les salariés n'accèdent à la représentation syndi-
cale qu'à la suite d'un constat officiel de l'appui majoritaire mani-
festé  à un syndicat dans l'entreprise ou dans un segment de celle-
ci. Ce syndicat majoritaire se voit alors attribuer par une juridiction
spécialisée le monopole de la représentation collective des salariés
en cause aux fins de la négociation collective de leur régime de tra-
vail effectif et de son application. Le groupement syndical est alors
ancré dans le lieu de travail auprès des salariés dans  un rapport
juridique direct entre représentant et représentés. Seul le syndicat
accrédité peut négocier pour le groupe de salariés dont il s'agit et,
dans les faits, tous les salariés sont automatiquement des adhérents
de ce syndicat majoritaire. 

Ce régime de travail est caractérisé par sa forte décentralisation.
Le modèle le plus typique met en présence un seul employeur et un
seul syndicat qui négocient en vue d'une convention collective rela-
tive à l'unité d'accréditation, qui ne vise elle-même qu'un seul éta-
blissement. La réalité quotidienne de la négociation collective repo-
se sur une forte décentralisation, même si dans certains secteurs,
surtout le secteur public, il y a des structures de négociation collec-
tive plus centralisées. La toile de fond de l'action syndicale sur le
plan professionnel correspond donc à la négociation de multiples
petites conventions collectives dans des circonstances forcément
hétérogènes. Ce régime nord-américain répond avant tout à une
logique de décentralisation. Le pattern bargaining ou la négociation
coordonnée offrait un moyen de pallier aux effets néfastes d'une
telle décentralisation. Mais sous les pressions associées à la mon-
dialisation, en Amérique du nord tout comme en Europe, soit que
ces formes de coordination s'effritent, soit qu'elles sont en pleine
déroute.  C'est dans cette perspective que le cadre d’analyse pré-
senté dans cet article dépasse les frontières nord-américaines. 

Dans un premier temps, nous examinons les pressions qu’impul-
se l’économie mondialisée sur le pouvoir syndical.  Nous allons par
la suite analyser trois leviers de pouvoir syndical : la capacité stra-
tégique, la solidarité interne et la solidarité externe. Finalement,
nous explorons les conséquences de cette analyse pour les politi-
ques, les pratiques et le renouvellement des syndicats.
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I- MONDIALISATION ET POUVOIR SYNDICAL
SUR LE PLAN DE L'ÉTABLISSEMENT

La capacité des syndicats de défendre les conditions de travail et
de vie de leurs adhérents dépend invariablement de leur pouvoir.
Plusieurs analystes avancent que la mondialisation modifie les ter-
mes de l’échange entre les syndicats d'établissement et leurs emplo-
yeurs et ainsi remet en cause la capacité d’agir des syndicats. 

La mondialisation est ici définie comme un processus multidi-
mensionnel, inachevé et contradictoire qui a de profondes implica-
tions pour l’action syndicale (Murray, Lévesque et Vallée, 2000).
Parmi ses dimensions, notons l’accroissement de la concurrence
internationale, notamment à l’intérieur des blocs régionaux de libre
échange; l'organisation transfrontalière des capacités productives
des entreprises; l’émergence d’un nouvel ensemble de règles inter-
nationales ayant une influence grandissante sur les acteurs natio-
naux et internationaux; l’augmentation de la vitesse d’échange de
l’information, qui met en relief la capacité des agents de générer,
procéder et appliquer efficacement l’information basée sur les con-
naissances; un changement de discours, en particulier quant à la
légitimité des actions. Ce processus incrémentiel, dont certaines
dimensions relèvent de l'internationalisation économique, politique
et culturelle et d'autres renvoient plutôt à des changements dans
les modes d'organisation de la production des biens et des services,
bouleverse les pratiques, les coutumes et les modes de fonctionne-
ment des acteurs. Bref, les règles du jeu changent. Dans ce nouveau
contexte, les employeurs, les gouvernements et les syndicats sont
contraints de revoir leurs modes d’action et de renégocier le cadre
dans lequel se développent leurs échanges. 

Quelles sont alors les conséquences pour le pouvoir syndical sur
le plan de l'établissement ?  La thèse dominante veut que la mon-
dialisation se traduise par un affaiblissement du pouvoir syndical et
plusieurs tendances lourdes semblent appuyer cette interprétation.

1. Premièrement, plusieurs observateurs soulignent la disparité
croissante de pouvoir entre les syndicats et les employeurs interna-
tionaux, qui peuvent, grâce à la mobilité géographique du capital,
faire du global benchmarking, c'est-à-dire l'étalonnage concurren-
tiel ou des comparaisons coercitives entre différents établissements,
afin d'obtenir des concessions portant sur les règles du travail en
échange de promesses de futurs investissements (Sklair, 1998).
Dans un tel contexte, les syndicats d'établissement sont bien sûr
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désavantagés. La décentralisation croissante de la négociation dans
plusieurs systèmes nationaux et le démantèlement de la négociation
type dans plusieurs secteurs réduisent d’autant la capacité de négo-
ciation des syndicats d’établissement. La croissance des emplois
non-syndiqués et la tendance vers la désyndicalisation dans cer-
tains secteurs  imposent également des contraintes similaires aux
syndicats.  Non seulement les syndicats d'établissement sont-ils
plus isolés, mais leur capacité d'imposer des coûts économiques aux
employeurs est d'autant réduite. Malgré certaines exceptions, au
cours de la dernière décennie, les firmes n’ont pas partagé avec les
travailleurs les immenses gains de productivité.  De plus, la priori-
té syndicale dans les récentes années, du moins au Canada, fut
essentiellement de nature défensive : les syndicats ont surtout tenté
de maintenir le niveau des salaires et des conditions de travail (voir
Kumar et Murray 2002a).

2. Deuxièmement, l’augmentation de la concurrence et la diffu-
sion plus rapide des nouveaux modèles de gestion accélèrent les
changements dans les lieux de travail et ébranlent la capacité d’in-
tervention des syndicats. Les stratégies compétitives de flexibilité
des entreprises  remettent en cause les mécanismes et procédures
paritaires traditionnels assurant les mouvements de personnel dans
les marchés internes du travail. Ces mécanismes n'ont pas disparu
pour autant, mais les nouveaux modèles de gestion entraînent le
plus souvent des modifications significatives aux règles du travail,
qui se traduisent souvent par une intensification du travail et un
accroissement des problèmes de santé et de sécurité au travail.  En
corollaire, ces stratégies compétitives de flexibilité suscitent des
débats internes complexes dans les syndicats à propos des contre-
stratégies à mettre de l’avant pour faire face à ces nouvelles métho-
des de production.  Les nouveaux projets syndicaux qui visent à
assurer un plus grand rôle sur les lieux de travail sont bien sûr
nécessaires, mais le succès de ses projets semblent moins évidents
(voir Kumar et Murray, 2002b).  De fait, les nouvelles formes de par-
tenariat patronal-syndical, même lorsque l’employeur manifeste
une attitude favorable, placent le syndicat face à un double dilem-
me. Le syndicat est-il réellement en mesure de promouvoir une
meilleure sécurité d’emploi et un accroissement de la participation
et de la satisfaction des employés ou se replie-t-il simplement sur
une stratégie de survie par l'atteinte d'une plus grande productivi-
té, mais au prix de multiples effets négatifs pour ses adhérents ? Et,
par le biais des cas de figure micro-corporatiste, une alliance étroite
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entre syndicat d'établissement et employeur en faveur du succès de
l’entreprise ne conduit-elle pas à l’isolement du syndicat d'établis-
sement de la structure syndicale plus large dont il fait partie ?  

3. Troisièmement, dans ce même contexte de décentralisation
accrue et de pouvoir de négociation syndical affaibli, de réelles
pressions s’exercent sur le syndicat en tant qu’institution.  Des ges-
tionnaires peuvent chercher à communiquer directement avec les
travailleurs, court-circuitant  les voies syndicales traditionnelles de
communication.  Les directions locales concurrencent ainsi, autant
sur une base affective que rationnelle, l’engagement des adhérents
au syndicat.  Dans certains établissements, les propositions patro-
nales de compétitivité accrue en vue d’assurer la sécurité d’emploi
peuvent paraître plus mobilisatrices que les projets syndicaux, le
plus souvent de nature défensive. De ce concours idéologique sur-
git une réelle lutte identitaire. Même si elle n’est pas nouvelle, cette
lutte prend une coloration différente dans un contexte mondialisé
car les travailleurs actuels ne présentent plus cette même homogé-
néité idéologique caractéristique de la vie de leurs parents
(Hobsbawn, 1999). En raison des changements importants des cir-
constances sociales et matérielles, la génération du « nous » a été
remplacée par la génération du « moi ».  Non seulement les travai-
lleurs sont-ils mieux instruits et généralement plus enclins à l’être,
mais ils sont probablement des consommateurs d’idées plus éclai-
rés puisqu’ils sont bombardés par des concepts et des slogans dans
leur vie quotidienne.  Il s’agit certainement d’un défi significatif
pour l’action syndicale, lequel repose sur la capacité d’offrir des
alternatives pour contrer les effets de la structure dominante du
pouvoir.  

4. Finalement, de telles pressions ne sont pas uniquement confi-
nées au secteur privé, où la mobilité financière est omniprésente.
Dans un contexte de restructuration des services étatiques, les
syndicats du secteur public font désormais face à un agenda sem-
blable avec la  possibilité virtuelle de recourir à la déréglementa-
tion, à la privatisation et/ou à la sous-traitance.  De plus, les pres-
sions intenses sur les politiques sociales de l'État-providence rédui-
sent l'espace pour les revendications ouvrières. Les dirigeants
syndicaux rapportent que leurs positions politiques sont moins
appuyées, et ce,  auprès des partis politiques sociaux-démocrates
traditionnellement plus réceptifs à leurs revendications.  Cette nou-
velle donne incite parfois les organisations syndicales à élaborer
des alliances élargies en faveur de leurs positions politiques, mais,
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selon cet autre indicateur de la thèse de l'affaiblissement syndical,
le bilan de l'action politique syndicale peut paraître bien maigre
dans un contexte de néo-libéralisme accentué.

UNE THÈSE DOMINANTE TRÈS FAIBLE

En résumé, selon cette thèse dominante, la conjugaison de ces
multiples dimensions de la mondialisation provoque un affaiblisse-
ment réel du pouvoir syndical. Malgré son intérêt, cette thèse ne
résiste pas à l’analyse. En effet, si la mondialisation est effective-
ment associée à de nouvelles contraintes, ces dernières ne détermi-
nent pas automatiquement l’action syndicale sur le plan de l'éta-
blissement.  Le pouvoir syndical demeure indéterminé et varie
selon les ressources à la disposition de chacun des acteurs, les
syndicats d'établissement et les employeurs, et le contexte dans
lequel elles sont mobilisées. Deux exemples devraient permettre d’i-
llustrer notre  hypothèse de travail à l’effet que la mondialisation ne
provoque pas inévitablement un affaiblissement du pouvoir syndi-
cal. 

1. En premier lieu, les analystes ont tendance à surestimer la
mobilité du capital dans le contexte mondial. La réalité apparaît
nettement plus complexe et nous incite à mieux analyser le degré
réel de mobilité. Plusieurs facteurs présentent un poids aussi, sinon
plus, important que le coût du travail : le degré d’encastrement des
investissements existants, incluant ceux effectués dans les ressour-
ces humaines; l’accès aux marchés et l’approvisionnement d’autres
facteurs de production à prix avantageux telle que l’énergie. Bref,
les décisions de délocalisation ou de re-localisation touchent une
multitude d’enjeux et impliquent plusieurs acteurs avec des intérêts
divergents. D’ailleurs, certains analystes perçoivent le pouvoir dans
les multinationales comme étant extrêmement centralisé, ce qui
n’est pas nécessairement le cas. Il existe différentes formes organi-
sationnelles et les gestionnaires locaux disposent souvent d’une
marge de discrétion, spécialement si les installations locales sont
rentables et les marchés desservis relativement stables. Dans un tel
contexte, le pouvoir du syndicat d'établissement variera en fonction
à la fois de la santé financière de l’établissement et de sa propre
capacité à exercer des pressions sur l’employeur. 

2. En second lieu, si les nouvelles formes d’organisation du tra-
vail et de la production ébranlent les fondements de l’action syndi-
cale, leur portée réelle et leur trajectoire restent largement indéter-
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minées. Ces nouvelles méthodes de gestion, comme le travail en
équipe et le juste à temps, sont particulièrement fragiles puisqu’e-
lles ne peuvent fonctionner sans le concours et la contribution des
salariés et des syndicats. Les possibilités d’introduire ces change-
ments et leurs succès sont directement associés à la capacité de l’em-
ployeur à obtenir la coopération des employés et le consentement
du syndicat. Autrement dit, dans les faits, il n’est pas si simple pour
un employeur d’exclure le syndicat des processus de changements.
Il doit composer avec le syndicat, mais  la force de cette obligation
dépendra de la capacité du syndicat de mobiliser ses ressources de
pouvoir. 

Il est alors nécessaire de mettre de l’avant une interprétation plus
complexe des changements dans ce nouveau contexte mondialisé.
De nouvelles et d’importantes pressions s’exercent sur les syndicats
d'établissement, mais leurs impacts exacts demeurent ouverts à la
discussion et sujets à analyser.  En particulier, la compréhension des
impacts de la mondialisation est intimement liée à la façon de con-
ceptualiser les sources de pouvoir du syndicat.  

La plupart des observateurs conviennent que le pouvoir est au
cœur de l’action syndicale et ceci semble d’autant plus vrai dans le
contexte de la mondialisation. La définition classique du pouvoir
suggère que « A », le syndicat d'établissement par exemple, est en
mesure d’obtenir de « B », l’employeur, qu’il fasse quelque chose
qu’il ne serait pas nécessairement prêt à faire (Dahl, 1957).
Cependant, il semble de plus en plus reconnu et accepté que le pou-
voir est relatif et non absolu puisqu’il dépend à la fois des ressour-
ces dont dispose un acteur (Dahl, 1968 : 409) et du contexte spécifi-
que dans lequel ces ressources sont mobilisées (Hollander, 1998 :
437).  En principe du moins, plus un acteur a des ressources, plus il
sera en mesure d’influencer un autre acteur. Il en résulte que les
acteurs peuvent agir qualitativement et quantitativement sur leurs
ressources de pouvoir.  Cela dit, une ressource de pouvoir peut être
ou ne pas être une source efficace de pouvoir puisque le pouvoir ne
provient pas uniquement des ressources disponibles, mais aussi de
leur pertinence dans un contexte donné (Crozier et Friedberg, 1977).

Cette compréhension théorique du pouvoir ne signifie pas que
tous les acteurs sont égaux ou encore qu’ils interviennent dans un
vase clos. Ils agissent dans un champ socialement structuré et désé-
quilibré. Bien sûr, la relation d’emploi, malgré l’incomplétude de
contrat de travail, place les salariés et leurs représentants dans une
position de subordination et de dépendance par rapport à l’emplo-
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yeur. Néanmoins, ils ne sont pas complètement démunis, d’où l’in-
térêt de conceptualiser les sources de pouvoir syndical sur le plan
de l'établissement et d’analyser le développement de ressources
pour accroître le pouvoir syndical.  Nous faisons l’hypothèse que,
dans ce nouveau contexte mondialisé, les syndicats  devront déve-
lopper davantage leurs ressources et les mobiliser plus systémati-
quement afin d'atteindre leurs objectifs.

II- UN TRIANGLE STRATÉGIQUE
POUR L’ACTION SYNDICALE

Les trois  sections de cette partie de l'article traitent des trois res-
sources de pouvoir que nous jugions essentielles pour l’action
syndicale sur le plan de l'établissement.  Tel qu’indiqué au graphi-
que 1, ces ressources sont la capacité stratégique, la solidarité inter-
ne et la solidarité externe.  

Graphique 1: Les ressources de pouvoir syndicales 
sur le plan de l'établissement 

La capacité stratégique renvoie à l’habileté des syndicats d'établis-
sement d’élaborer et de transmettre leur propre agenda.  Il s’agit de
l’expression des valeurs, des intérêts et des objectifs poursuivis, qui
incluent non seulement leurs demandes, mais aussi leurs projets et
leurs visions des relations sociales (Hyman, 1997).  Cette ressource
de pouvoir concerne donc particulièrement la capacité stratégique
des leaders à élaborer et prioriser des projets, développer des stra-
tégies pour les atteindre et les communiquer efficacement.
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La solidarité interne désigne les mécanismes développés dans les
milieux de travail pour assurer la démocratie et la cohésion entre les
travailleurs. Elle englobe les différentes formes de participation des
adhérents, les structures des délégués, les méthodes de communi-
cation entre les travailleurs et les dirigeants syndicaux et, plus géné-
ralement, les relations entre les travailleurs et leur syndicat.

La solidarité externe réfère à la capacité des syndicats d'établisse-
ment de travailler avec leur communauté et de construire des méca-
nismes de coordination tant horizontaux que verticaux au sein de
leur propre syndicat, avec d’autres organisations syndicales et avec
la communauté.  Cette forme de solidarité comprend également la
participation des syndicats d'établissement aux activités organisées
par la structure syndicale à laquelle ils appartiennent de même que
leurs habiletés à accéder aux ressources et aux services spécialisés
de leur structure syndicale.  

Non seulement ces trois ressources de pouvoir sont-elles crucia-
les pour l’action syndicale, mais elles se renforcent mutuellement.
Nous examinerons à tour de rôle chacune de ces ressources.  

A. Capacité stratégique : 
un syndicalisme de proposition

L'action syndicale est nourrie de valeurs et de projets alternatifs.
De tels projets suggèrent qu’il existe d’autres façons de considérer
le monde, un espoir – sinon une conviction –, que les choses puis-
sent se présenter autrement.  Une des raisons fréquemment invo-
quées pour justifier l’acte d’adhésion à un syndicat est, bien sûr, la
croyance que cet acte fera une différence.  L’agenda syndical, en fai-
sant la promotion d’une plus grande équité dans les milieux de tra-
vail et de transformations sociales plus profondes affectant autant le
citoyen que le travailleur, vise à surpasser une vision économique
étroite axée exclusivement sur l’amélioration des conditions de tra-
vail. 

La plupart des projets traditionnellement mis de l’avant par les
syndicats sont de deux ordres.  

✔ Sur le plan des milieux de travail, les syndicats visent à
défendre les travailleurs en améliorant les salaires et les condi-
tions de travail et en assurant une certaine forme d’équité dans
les décisions concernant les mouvements dans les marchés
internes du travail au sein d'un établissement ou d'une entre-
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prise.  Pour ce faire, ils utilisent les mécanismes classiques d’an-
cienneté et de procédures paritaires qui constituent habituelle-
ment le cœur des conventions collectives en Amérique du nord. 

✔ Sur le plan de  la société dans son ensemble, les syndicats
visent à défendre autant le travailleur que le citoyen (Murray et
Verge, 1999). Ils protègent le travailleur en militant en faveur
d’un cadre juridique permettant aux syndicats de jouer un rôle
plus actif dans les milieux de travail et ils défendent le citoyen
en élargissant le champ de l’équité pour la société dans son
ensemble et en favorisant l’adoption de politiques sociales et
économiques émancipatoires sur des enjeux tels les politiques
de fiscalité, l’emploi, le salaire minimum et les soins de santé.

Les diverses dimensions de la mondialisation influencent plu-
sieurs composantes de l’agenda syndical et posent plusieurs défis
pour les syndicats. Bien sûr, la nécessité d’offrir des alternatives est
une caractéristique fondamentale du syndicalisme en tant que force
d’opposition, qu’il y ait ou non mondialisation. Cependant, il nous
semble que la mondialisation désarme une partie de l’agenda tradi-
tionnel des syndicats et accentue l’importance d’offrir des alternati-
ves convaincantes face à cette apparente homogénéité du véhicule
compétitif.  Gindin et Panitch (2000: 37) avancent une conclusion
similaire sur l’importance des projets alternatifs : « We live in an
era of foreclosed hope in the possibility of a better
world…Overcoming this debilitating political pessimism and kee-
ping some sense of transformative possibilities alive is the most
important issue anyone seriously interested in social change must
confront » .

Les syndicats font définitivement face à un environnement plus
complexe et doivent être en mesure de s’y adapter.  Les change-
ments surviennent rapidement et nécessitent des réponses tout
aussi rapides (Castells, 1998).  La vélocité de la diffusion de l’infor-
mation et des idées signifie que la capacité de traiter l’information
et d’agir sur cette dernière est un élément clé de l’action syndicale.
Les syndicats d'établissement, locaux et nationaux doivent donc
développer leur capacité de promouvoir leurs propres projets.  De
plus, comme les formes plus anciennes de solidarité cèdent le pas à
des formes d’identités plus individualisées, les adhérents du syndi-
cat seront sans doute des consommateurs d’idées plus exigeants.
Les dirigeants syndicaux devront ainsi prendre des initiatives et
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proposer des alternatives innovatrices, locales et convaincantes.
Dans une telle perspective de proposition, il est particulièrement
important d’inspirer confiance aux travailleurs dans les approches
et les alternatives qui vont au-delà des normes dominantes et du
discours compétitif.

L’importance de la capacité stratégique ou des projets alternatifs
en tant que source de renouveau syndical devient alors de plus en
plus évidente. Trois exemples illustrent l'importance de la capacité
stratégique comme ressource de pouvoir : 1) la perception publique
des syndicats; 2) l’habileté des syndicats à négocier les changements
sur les lieux de travail et 3) la possibilité de s’engager dans des
actions stratégiques pour accroître leurs capacités.  

1. En ce qui a trait à la perception publique des syndicats et du pro-
cessus de syndicalisation,  certaines organisations syndicales au
Canada ont réaffirmé leurs missions fondamentales quant à la dig-
nité au travail, l’inclusion par rapport à l'exclusion du marché du
travail et la justice sociale comme orientation pour l’ensemble de la
société.  Les données sur la perception publique des syndicats sug-
gèrent que certains des objectifs stratégiques traditionnels du
syndicalisme axés sur l’équité au travail et la citoyenneté méritent
d’être mis de l’avant. La population valorise davantage ces objectifs
généraux aux objectifs plus étroits axés sur la défense d’intérêts spé-
cifiques. Dans un sondage récent auprès d'un échantillon représen-
tatif de l'ensemble de la population canadienne, plus de sept répon-
dants sur dix indiquent qu’ils choisiraient un syndicat actif dans la
défense d’enjeux communautaires plutôt qu’un syndicat qui se pré-
occupe essentiellement de négocier de bonnes conditions pour ses
membres (Lévesque, Murray et Kumar, 2003).  De la même maniè-
re et dans des proportions similaires, les répondants souhaitent que
les syndicats s’impliquent davantage dans les campagnes contre le
racisme, dans la promotion de l’égalité pour les femmes et les mino-
rités visibles et dans les campagnes pour augmenter le salaire mini-
mum. Cette tendance à prioriser des revendications à portée socia-
le plus large est encore plus marquée chez les jeunes répondants. Il
y a alors un champ social disponible où la capacité stratégique des
syndicats de projeter plus efficacement les valeurs centrales et les
objectifs de leurs actions devient une ressource mobilisable. 

Dans un contexte de diminution de l'effectif syndical et, encore
plus, dans le régime nord-américain où la syndicalisation est gag-
née unité par unité dans les campagnes pour mobiliser une majori-
té d'adhérents afin d'obtenir la reconnaissance du caractère repré-
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sentatif du syndicat, la question de la revitalisation syndicale passe
par l'étude des succès rencontrés dans ces campagnes de syndicali-
sation. La littérature récente portant sur les campagnes de recrute-
ment syndical arrive à une conclusion similaire quant à l'importan-
ce du projet : le succès rencontré dans les campagnes de syndicali-
sation est directement liée à l’implication des membres dans l'éla-
boration des revendications  (Bronfenbrenner et Juravich, 1998 ;
Bronfenbrenner, 2001).  Les campagnes d’organisation des emplo-
yés d’entretien ménager à Los Angeles et celles des employés de
l’hôtellerie à Las Vegas en témoignent : l’agenda du syndicat doit
refléter les préoccupations actuelles des travailleurs pour que ses
campagnes soient efficaces (Fantasia et Voos, 2003). 

2. Comme nous l'avons vu précédemment, le positionnement du
syndicat à l'égard des changements en milieu de travail pose un enjeu
majeur pour le syndicat en tant qu’institution.  Nos propres recher-
ches suggèrent que la simple approbation ou la simple opposition
aux projets de la direction entraînent une diminution de l’appui des
adhérents à  leur syndicat. Une position proactive ou de proposition
tend, au contraire, à renforcer l’identification des adhérents à leur
syndicat (Lévesque, Murray et Le Queux, 1998).  En ce sens, il ne
s’agit pas d'épouser ni de s'opposer aux nouvelles formes d'organi-
sation du travail, mais plutôt de mettre de l’avant un syndicalisme
de proposition: de formuler des positions syndicales autonomes qui
reflètent les besoins des travailleurs dans leur milieu de travail et
expriment leurs aspirations quant à la qualité de leurs emplois.
L’absence d’un tel agenda autonome peut favoriser le développe-
ment d’un modèle de relations qui s’apparentent au  micro-corpo-
ratisme.  Des études menées au Mexique fournissent des exemples
éloquents de ce phénomène.  L’incapacité des syndicats d'établisse-
ment de proposer leur propre agenda les mène à subordonner leurs
actions aux intérêts de l’établissement (Bayon, 1997).  Nos propres
travaux menés  dans l’industrie automobile canadienne et mexicai-
ne supportent également cette thèse (Lévesque et Murray, 2003b).
Une position proactive, fondée sur un agenda autonome, est un
ingrédient essentiel pour négocier, en échange de l’introduction de
nouveaux systèmes de production, des garanties ou des protections
efficaces sur des objets tels la formation, l’externalisation de la pro-
duction et les licenciements (Lapointe et al., 2000). Des positions
syndicales autonomes sont donc essentielles dans la recherche d’al-
ternatives viables aux projets de changements de la direction. La
capacité d'articuler sa propre position, laquelle devient une vérita-
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ble boussole morale et stratégique,  constitue une ressource de pou-
voir lors des négociations locales.    

3. La capacité stratégique des syndicats d’établissement joue aussi
un rôle central dans la construction et le développement de ses pro-
pres ressources de pouvoir.  Les pressions associées à la mondiali-
sation – et les relations de pouvoir sous-jacentes à ces pressions –
ont forcé plusieurs syndicats à se replier dans un mode réactif.  Un
tel mode d’action confine cependant la pratique du syndicalisme à
l’intérieur d’un corridor étroit, celui menant à la conservation du
statu quo, souvent axé sur le maintien des salaires et de la protec-
tion des mécanismes gouvernant les mouvements au sein des mar-
chés internes du travail internes. Les stratégies défensives sont
nécessaires, mais constituent souvent une réponse insuffisante à un
environnement en changements, comme le soulignent Kumar et
Murray (2002b). Les stratégies proactives deviennent dès lors un
élément crucial pour le renouvellement du  mouvement ouvrier.  Le
défi est donc d’établir un équilibre approprié entre les stratégies
défensives et les stratégies proactives.  L’enjeu consiste à introduire
dans les projet syndicaux des revendications qui renforcent la capa-
cité d’action des syndicats sur le plan de l'établissement qu’ils s’a-
gissent  de congés pour activités syndicales, de développement de
structures de délégués, de demandes de négociation qui reflètent
les préoccupations des nouveaux groupes formant la main-d’œu-
vre. En ce sens, la capacité stratégique devient une ressource essen-
tielle dans la recherche de nouvelles ressources de pouvoir syndical.

B. La solidarité interne : démocratie

La solidarité interne est évidemment au cœur de l’action syndi-
cale.  Ainsi va le refrain : « solidarité pour toujours, le syndicat
nous rend fort ».  Pour réaliser ses projets, un syndicat doit pouvoir
compter sur l’identité collective et la cohésion de ses adhérents.
Quelles sont les implications de la mondialisation sur ce constat de
base?  Dans un contexte de décentralisation croissante et de flexibi-
lité compétitive, la solidarité interne devient un enjeu encore plus
important. La participation des employés sur lieux du travail, la
fragmentation des identités sociales et l’accroissement de l’indivi-
dualisme sur le marché du travail et dans la communauté constitue
autant d’aspects susceptibles de miner la cohésion sociale et l’ap-
partenance des salariés à leur syndicat.  La solidarité interne et l’i-
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dentité syndicale doivent donc être reconstruites et la démocratie
demeure le principal levier pour réaliser un tel objectif.

Notre principal argument n’est pas que la mondialisation altère
cette ressource de pouvoir de base, mais plutôt qu’elle augmente de
façon considérable son importance en tant que ressource de pou-
voir. La solidarité interne réfère bien sûr à la participation des mem-
bres à la vie de leur syndicat, mais elle implique également un cer-
tain nombre d’éléments structurels internes comme la présence de
délégués syndicaux dans le milieu de travail, l’existence de moyens
de communication entre les membres, les délégués et les dirigeants,
les libérations en temps et en ressources aux fins des activités syndi-
cales et l’existence de programmes d’éducation portant sur diffé-
rentes dimensions de la vie syndicale.  Autrement dit, et à l'instar de
Dufour et Hege (2002), nous ne faisons pas appel ici à des principes
démocratiques abstraits mais plutôt à la construction de la légitimi-
té de la représentation collective au quotidien. De plus, nous pou-
vons identifier des mécanismes ou des outils élémentaires pour ren-
forcer ce vécu démocratique local. La construction de la démocratie
interne devient alors une ressource qui joue un rôle déterminant
dans la réalisation des objectifs syndicaux car elle influence de
façon directe sa capacité d'action.    Nous illustrons cet argumentai-
re, par des exemples dans quatre domaines de l'activité syndicale :
les campagnes de syndicalisation, l’identité syndicale des adhé-
rents, la participation syndicale dans le processus de changements
dans les milieux de travail et l’efficacité globale des politiques
syndicales.

1. Une bonne partie de la documentation  actuelle sur le recrute-
ment syndical aux États-Unis vise à identifier les facteurs de réussi-
te des campagnes de syndicalisation. La conclusion peut paraître
banale mais elle se démarque de beaucoup de pratiques courantes
en matière de recrutement syndical : la participation active des
adhérents à la création d’un syndicat d'établissement est d’une
importance capitale (Bronfenbrenner et Juravich, 1998; Nissen et
Rosen, 1999). Autrement dit, il faut  activer une structure embryon-
naire de délégués pour assurer le succès d'une campagne de syndi-
calisation, surtout devant la résistance patronale qui caractérise la
plupart de ces campagnes états-unienne. Un exemple similaire pro-
vient du mouvement syndical australien. Ce dernier a connu un
déclin dramatique de la couverture syndical au cours de la derniè-
re décennie : passant d’environ 45 % à moins de 25 %.  On pourrait
expliquer cette chute par l'avènement des politiques néo-libérales
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en matière de représentation collective, mais l'explication d'un phé-
nomène si complexe, et souvent variable d'un milieu de travail à
l'autre, mérite une analyse plus nuancée. En fait, les analyses les
plus sophistiquées identifient l’absence de délégués syndicaux sur
le plan de l'établissement comme une des principaux facteurs con-
tribuant au  déclin de l’effectif syndical (voir Alexander, Green et
Wilson, 1999 ; Peetz, 1998).  Un récent rapport stratégique du
Australian Council of Trade Unions (ACTU 1999) arrive au même
constat : il identifie les programmes d’éducation des délégués
comme le facteur clé pour le développement des structures de
représentation et la revitalisation du mouvement syndical austra-
lien. Autrement dit, au regard de ces expériences de syndicalisation
et de désyndicalisation, les mécanismes qui sous-tendent la vie
démocratique sur le plan de l'établissement sont eux-mêmes des
ressources pour reconstruire le pouvoir syndical.

2. La démocratie interne constitue également un élément essen-
tiel pour l’identification des adhérents à leur syndicat et à ses objec-
tifs.  Dans une étude menée auprès des membres de la
Confédération des syndicats nationaux (CSN) au Québec quant aux
sources d’aliénation syndicale, nous avons observé que l’absence de
démocratie dans le processus de prise de décisions du syndicat
constituait la principale source d’aliénation parmi les adhérents qui
s'identifiaient moins aux objectifs du syndicat (Lévesque, Murray et
Le Queux, 1998).  La démocratie syndicale est donc apparue comme
élément structurant à la fois la perception des adhérents du caractè-
re essentiel du syndicalisme et leur appui à un ensemble de valeurs
et de pratiques syndicales telles que la nécessité de la grève, l’obli-
gation d’observer les piquets de grève, et la promotion de  condi-
tions de travail et de vie juste pour l'ensemble des salariés dans la
société. La démocratie joue ici un double rôle : non seulement ren-
force-t-elle  la légitimité des positions syndicales, mais elle favorise
la redéfinition de ces prises de position par une implication active
des adhérents de la base. En d’autres termes, la capacité à élaborer
et à modifier l’agenda, la première ressource de pouvoir abordée
précédemment, est tributaire du dialogue démocratique qui décou-
le d'une démocratie interne robuste. Il en va de même pour l'émer-
gence de nouvelles identités professionnelles.

3. Les pratiques démocratiques du syndicat d'établissement agis-
sent aussi sur l’implication  du syndicat dans le processus de chan-
gements sur les lieux de travail. Dans une étude menée auprès de
50 syndicats d'établissement dans le secteur des équipements de
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transport terrestre au Québec, nous avons analysé les facteurs qui
contribuent  à l’augmentation du pouvoir syndical (voir Lapointe et
al, 2000).  La solidarité interne s’est avérée une variable détermi-
nante de la capacité du syndicat de jouer  un rôle significatif dans le
processus de changements.  Au cours de cette même étude, nous
avons  également analysé un certain nombre d’établissements de
manière plus approfondie. Dans l’un des cas les plus intéressants,
celui d’un fabricant de pièces automobiles fonctionnant en mode
juste-à-temps, il est clairement ressorti que la mise en place d’une
structure de délégués plus robuste et consultative a renforcé la
capacité d’action et de négociation du syndicat (Lapointe et al.,
2002).

4. Une dernière illustration de l’importance de la démocratie
interne a trait à l’efficacité relative des politiques syndicales. Soyons
francs, le modèle typique des politiques d'appareils syndicaux ne
suscite pas de discussions approfondies entre les représentants et
leurs mandants. Il en résulte que ces politiques n’ont pas une très
grande portée structurante sur le plan des syndicats d'établisse-
ment. Lorsque nous analysons les cas exceptionnels, trois facteurs
sont associés à des politiques efficaces : 

- la présence  de mécanismes de consultation,  
- une culture favorisant des discussions entre la base et l’appa-
reil
- et un travail d’éducation pour s’assurer que les politiques
soient bien comprises et reflètent les conditions vécues sur le
terrain.  

De nouveau, cela démontre les liens inévitables entre le dévelop-
pement des politiques et le travail d’éducation.  Le syndicat des
Travailleurs canadiens de l’automobile (TCA) est l’une des fédéra-
tions syndicales les plus innovatrices  à cet égard.  Ses politiques cri-
tiques d’engagement en matière de réorganisation du travail com-
mandent  sans doute un respect plus affirmé puisqu’elles reposent
sur une interaction constante entre les forums éducatifs, les activi-
tés de recherche et les politiques du syndicat.  Cela dit, une étude
récente de Wells (2001) met en évidence que cette équation est vali-
de uniquement lorsqu’il y a une certaine profondeur dans les prati-
ques démocratiques sur le plan local.    
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Qu’il s’agisse de recrutement ou d’organisation syndicale, d’i-
dentités syndicales collectives, de la capacité du syndicat à influen-
cer le cours de la réorganisation du travail ou de l’efficacité relative
des politiques syndicales, l’engagement des membres et la démo-
cratie revêtent une grande importance.  Pour aller à l'essentiel,  la
légitimité même du syndicat en tant qu’intermédiaire dans le rap-
port d’emploi dépend de sa démocratie interne.  Règle générale,
l'employeur fait preuve d'une appréciation assez fine de ce rapport
de force et a tendance à porter des jugements nuancés sur la vitali-
té de la vie démocratique interne du syndicat. Le syndicat d'établis-
sement qui jouit d'une grande légitimité auprès de ses adhérents, en
raison de la vitalité de sa solidarité interne, exerce une plus grande
influence sur l'employeur. Bien qu’une telle observation semble évi-
dente, nous croyons que la démocratie n’a jamais été une ressource
de pouvoir aussi importante.  Pour faire face à la mondialisation
économique, les syndicats sont appelés à être démocratiques puis-
que seule la démocratie permet l’émergence de nouvelles identités
collectives, de nouvelles politiques syndicales et, ultimement, la
cohésion du syndicat en tant qu’institution sur laquelle son pouvoir
repose.  Mais, si importante soit-elle, la démocratie n’est pas suffi-
sante : il faut que le syndicat d'établissement s’insère dans un rése-
au dense d'expertises et de solidarités élargies. 

C. Solidarité externe : Alliances et articulation

Le rôle des syndicats a toujours consisté à réconcilier une multi-
plicité d’intérêts afin d’éviter les divisions et de construire une plus
grande solidarité (Hyman, 1997).  Cette solidarité se construit par le
dialogue et une organisation démocratique interne, mais aussi par
la coordination latérale et verticale entre les syndicats et avec la
communauté.  Dans un contexte de mondialisation, l’échange d’in-
formations, d’expertises, d’expériences, de pratiques et de politi-
ques entre les syndicats et, plus largement,  au sein du mouvement
syndical représente un enjeu crucial pour le renouveau syndical. Le
développement de nouvelles formes d’interdépendances dans l’é-
conomie internationalisée du 21ème siècle, comme la récente impli-
cation des syndicats canadiens et américains dans les campagnes
internationales, n’est pas sans rappeler l’émergence souvent hési-
tante des premières structures syndicales nationales et des straté-
gies politiques dans la création des marchés du travail nationaux
des 19ème et 20ème siècles.  
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Les changements structurels dans les marchés du travail et des
produits créent de nouvelles sources de division entre les travai-
lleurs : différences entre les travailleurs et les sans emploi, entre les
travailleurs des établissements en compétition et parfois entre ceux
qui oeuvrent dans la même entreprise, entre les travailleurs bénéfi-
ciant d’un emploi traditionnel et ceux occupant un emploi atypi-
que, et entre les travailleurs possédant différents niveaux d’ancien-
neté. Ces nouvelles sources de division présentent un réel défi pour
le syndicalisme parce qu’elles renforcent à la fois les différences
entre les travailleurs et la fragmentation au sein et entre les syndi-
cats.  

La capacité de gérer la relocalisation des investissements et la
surenchère qui s’ensuit entre les établissements offrent des exem-
ples particulièrement intéressants. Dans un tel contexte, les travai-
lleurs et les syndicats sont contraints de s’engager dans des allian-
ces compétitives avec les membres de la direction. Ces pressions ne
sont pas hypothétiques. Elles sont réelles au même titre que les
alliances de productivité ou de partenariat sont présentées comme
une condition inéluctable pour la sauvegarde des emplois.  Ces
alliances de productivité peuvent mener à des formes de mico-cor-
poratisme.  Les travailleurs en viennent dès lors à définir leurs inté-
rêts en continuité avec ceux de la direction et le syndicat subordon-
ne ses actions aux intérêts de la direction de l’établissement. Dans
une perspective de libre marché, le « nous » devient l’établisse-
ment, incluant les travailleurs et la direction, tandis que «l’autre »,
désigne les autres établissements, incluant les travailleurs et leur
syndicat.  De tels syndicats sont plus souvent qu’autrement isolés.
Les liens horizontaux avec d’autres syndicats d'établissement dans
le même secteur ou avec la communauté sont pratiquement inexis-
tants et les liens verticaux avec des structures régionales, de bran-
ches, nationales et internationales apparaissent le plus souvent peu
élaborés.  

De nombreux syndicats d'établissement sont captifs de cette spi-
rale d’isolement. Nos études menées au Canada et Mexique illus-
trent les effets de cet isolement, mais aussi la fragilité d’un modèle
de relations du travail axé sur le micro-corporatisme (Lévesque et
Murray, 2003b).  L’isolement les force à épouser la logique compéti-
tive de la direction et dans bien des cas à se distancier de leur base.
De fait, la légitimité de ces représentants syndicaux repose beau-
coup plus sur leur capacité de maintenir de bonnes relations avec la
direction qu’à assurer la défense des intérêts de leurs membres.
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Dans un tel contexte, les membres arrivent parfois à contester la
légitimité de leurs dirigeants et à provoquer un changement à la
direction du syndicat.  Cela dit,  plusieurs des syndicats observés
ont réussi à construire de forts liens de solidarité externe. Les liens
horizontaux sont alors déterminants car les syndicats ayant déve-
loppés des échanges avec d’autres syndicats d’établissements au
plan régional et international ou avec la communauté   sont davan-
tage en mesure d’intervenir sur les changements en cours dans leur
milieu de travail. 

L’industrie de la forêt et du papier au Québec fournit un autre
exemple de l’importance du rôle de la coordination et de la solida-
rité externe comme force compensatrice à l’isolement des syndicats
d'établissement.  Cette industrie est typique, d’autant plus que les
accords multipatronaux et la négociation type ont été abandonnés,
donnant ainsi lieu, au cours des deux dernières décennies, à la
décentralisation de la négociation des salaires et à de grandes varia-
tions dans les règles de travail et les nouveaux systèmes de produc-
tion (Bourque et Rioux, 2001).  Face à ces tendances, la Fédération
du papier et de la forêt de la Confédération des syndicats nationaux
(CSN) a cherché à maintenir ses structures de coordination et à
développer de nouvelles méthodes d’intervention et d’éducation
afin que les syndicats d'établissement disposent d'un réseau d’ex-
pertise pour évaluer les projets dans lesquels ils étaient invités à
s’impliquer. De façon similaire, notre propre étude des syndicats
d'établissement de la CSN au Québec renforce l’idée que les syndi-
cats intégrés dans un large réseau, horizontalement ou verticale-
ment, sont plus en mesure de développer et de promouvoir leur
propre agenda qui, en retour, leur permettra d’influencer le proces-
sus de changement dans leur milieu de travail (Murray et al, 1999).
Au contraire, les syndicats qui sont isolés sont moins susceptibles
de développer leur propre agenda et d’influencer le processus de
changement.  Il faut aussi considérer la perspective que la diffusion
des nouvelles technologies de l’information au sein des syndicats
nationaux peut faciliter les liens entre les syndicats d'établissement
et susciter l’innovation en termes de coordination et de politiques.

Les exemples de succès en matière de sauvegarde des emplois
dans des établissements menacés par la fermeture ou la délocalisa-
tion de la production au Québec sont typiquement caractérisés par
de fortes alliances avec la communauté. Ce fût notamment le cas
pour le syndicat d'établissement CSN chez Papier Alliance à
Donnacona.  Une autre fédération syndicale majeure au Québec, la
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FTQ (1999), a récemment catalogué une douzaine de cas où les coa-
litions avec la communauté furent la base d’une campagne efficace
pour sauvegarder les emplois.  Juravich et Hilgert (1999 : 38) sou-
lignent également l’importance des coalitions avec la communauté
pour un engagement à long terme dans l’activité d’organisation: «
the importance of putting down roots and establishing the union in
a community, knowing that even if an individual campaign is not
itself successful, it builds for future campaigns ».  Reynolds (1999),
invoquent des arguments similaires à propos du potentiel transfor-
mateur de la construction d’alliances travailleurs-communauté
pour les « campagnes de salaire-subsistance » bien que, tout
comme le souligne Nissen (2000), les difficultés pour les syndicats à
s’engager dans de telles coalitions ne doivent pas être sous-estimé-
es.  Gindin et Panitch (2000 : 46) soulignent également le potentiel
de transformation des coalitions communautaires. Ces coalitions ne
font pas qu’appuyer les syndicats, mais permettent d’élargir le
spectre des revendications en abordant des enjeux plus englobant
comme la protection de l’environnement, le développement com-
munautaire et la conciliation famille-travail.

Le lien avec la communauté ressort comme un aspect clé dans le
succès des récentes campagnes de syndicalisation des nouvelles
catégories de travailleurs, comme les travailleurs immigrants, les
jeunes, les gais et les lesbiennes.  Une importante source de renou-
veau syndical provient non seulement de l’implication active de ces
groupes sociaux dans l’action syndicale, mais également des liens
construits entre leurs organisations autonomes et les syndicats d'é-
tablissement.  Les militants syndicaux locaux peuvent certainement
apprendre beaucoup des stratégies et des pratiques de ces groupes
et cet apprentissage peut mener à des transformations syndicales
internes profondes.  Une étude récente menée par Voos et Sherman
(2000) en Californie montre bien que la présence de dirigeant syndi-
cal possédant une expérience de militant à l’extérieur du mouve-
ment syndical constitue un facteur essentiel dans le renouvellement
et  la transformation des pratiques  syndicales traditionnelles. 

Dans un contexte mondialisé, il est aussi impératif que la solida-
rité externe et la coordination transcendent les frontières nationales.
Russo (1999), par exemple, soutient que le développement de nou-
veaux mécanismes structurels, tels que les conseils syndicaux d’en-
treprises transnationales (ou les conseils mondiaux) est nécessaire
pour assurer une solidarité transfrontalière.  Les débats successifs
sur les accords de libre-échange au Canada ont joué un rôle impor-
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tant dans le processus d’ouverture du mouvement syndical cana-
dien à des coalitions plus larges avec la communauté et les groupes
sociaux, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur des frontières nationa-
les  (voir Robinson, 1994).  De plus en plus, les syndicats canadiens
partagent des plates-formes avec d’autres groupes sur des ques-
tions telles l’environnement, l’égalité des droits et la solidarité
internationale.  L’alliance entre la Frente Auténtico del Trabayo
(FAT), le United Electrical Workers (UE) et d’autres syndicats cana-
diens et américains sont aussi des exemples intéressants à signaler.
Ce lien syndical transnational dépasse largement les modèles clas-
siques d’assistance qui impliquaient seulement un aide monétaire
et matériel à sens unique des syndicats riches et puissants vers les
syndicats moins fortunés.  Il a été construit autour  de ce que
Waterman (1998) appelle le modèle de solidarité multidirectionnel
d’appui politique et d’échange d’informations et d’idées.  Le cœur
de cette alliance est l’organisation, mais elle comprend également
un travail d’éducation, incluant des échanges entre des travailleurs
de différents pays  (Alexander, 1998).  Une telle observation s’appli-
que de plus en plus aux fonds internationaux de solidarité créés par
les Métallurgistes unis d’Amérique (MUA), les Travailleurs cana-
diens de l’automobile (TCA) et le Syndicat canadien des communi-
cations, de l’énergie et du papier (SCEP) au Canada.  Bien que leur
remarquable existence (qui dépend des déductions de salaires des
travailleurs qui ont été négociées dans leurs conventions collectives
pour des fins de solidarité internationale) a initialement été fondée
sur un modèle d’assistance classique, la réalité est de plus en plus
celle d’un échange et de solidarité internationale. Pour aller à l'es-
sentiel, l'utilité des multiples structures internationales de solidari-
té en émergence sera jugée en fonction de leur effet structurant sur
les ressources de pouvoir des syndicats d’établissement. 

Les exemples ci-dessus peuvent sembler idiosyncrasique, mais il
est de plus en plus évident que les syndicats doivent se brancher sur
des réseaux et des structures, à la fois verticalement et horizontale-
ment, de façon à accomplir leurs objectifs (voir par exemple
Lévesque Murray, 2003b; Murray et al., 1999 ; Frost, 2001).  Une
observation similaire s’applique pour les coalitions sociales et com-
munautaires.  Étant donné le renforcement du pouvoir des emplo-
yeurs dans la nouvelle économie mondiale et la réalité de la coordi-
nation transnationale, ces différentes dimensions de la solidarité
externe sont susceptibles d’assumer une importance grandissante et
devraient être conceptualisées et développées par les syndicats d'é-
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tablissement en tant que ressource de pouvoir.  Le défi pour l’action
syndicale est donc de construire des formes durables de solidarité
externe qui permettent d’augmenter la capacité d’action du syndi-
cat.

III- RENFORCER LE POUVOIR SYNDICAL

Dans beaucoup d'industries, la mondialisation sert de justifica-
tion pour modifier les règles du jeu. La montée des entreprises
mondiales, la mobilité considérable du capital, la diffusion plus
rapide de l’information et le néolibéralisme représentent autant de
facteurs qui ont exacerbé ce déséquilibre de pouvoir.  Les termes de
cet échange de pouvoir dans les milieux de travail ont également
été altérés, les employeurs cherchant à mobiliser les connaissances
et l’engagement tacite des employés pour atteindre le maximum de
gains de productivité maintenant requis dans l’économie mondiale.  

Les  syndicats ont, bien sûr, toujours été amenés à mobiliser leurs
ressources de pouvoir.  Notre argument central est que les termes
des relations entre les travailleurs et les employeurs sont en redéfi-
nition et l’avenue principale pour le renouveau syndical passe par
le renforcement de leurs ressources de pouvoir.  Cela ne constitue
pas un message fataliste, mais un message positif axé sur le renfor-
cement des capacités d'action syndicales. L’action syndicale locale
peut encore de nos jours être porteuse de changements, mais pour
ce faire les syndicats d'établissement doivent développer leurs res-
sources de pouvoir.  Le nouveau contexte mondial semble nécessi-
ter un développement plus systématique de ces ressources.
Auparavant, un syndicat pouvait typiquement parvenir à ses fins
avec un ensemble plus limité de ressources de pouvoir. Dans le con-
texte globalisé, pour être un syndicat à la hauteur de ce nouvel envi-
ronnement, il doit mobiliser une gamme plus vaste de ressources et
de manière plus systématique.  Dans une étude menée auprès de
plus de deux cents syndicats d'établissement dans le secteur manu-
facturier au Québec, nous avons observé une différence distinctive
dans la capacité des syndicats d'établissement de réguler les chan-
gements sur les lieux de travail selon le degré d’exposition de l’éta-
blissement à l’économie internationale.  Pour les syndicats dans les
milieux de travail faiblement exposés à l’économie internationale, il
était souvent suffisant de compter sur un grand nombre de mem-
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bres pour exercer une meilleure influence sur les processus de
changements. Bref, le poids du nombre semblait suffisant pour
assurer au syndicat une voix lors de la discussion du changement.
Dans les établissements fortement exposés à l’économie internatio-
nale, les exigences semblent plus fortes. Les syndicats d'établisse-
ment doivent en effet mobiliser à la fois des ressources internes et
externes afin de jouer un rôle dans le processus de changements
(Lévesque et Murray, 1998).  

Une plus grande démocratie interne, une articulation plus forte
avec les autres niveaux du syndicat et avec les activités de la com-
munauté de même que la poursuite d’un agenda autonome – soli-
darité interne, solidarité externe et capacité stratégique – sont les
bases nécessaires pour accroître la capacité d’action des syndicats
dans le contexte de la mondialisation. Plus fondamentalement, il
semble de plus en plus évident que ces trois leviers de pouvoir se
renforcent mutuellement.

La capacité stratégique et la solidarité interne sont intimement
liées l’une à l’autre. Le projet découle du dialogue entre les mem-
bres concernant les objectifs à poursuivre et la nature démocratique
de ces discussions augmente de façon considérable la légitimité des
positions syndicales. La démocratie devient un prérequis essentiel à
la poursuite de projets autonomes. En l’absence de démocratie, de
tels projets ne bénéficieront pas de l’appui des membres, ni de cré-
dibilité externe. Il est également évident que le projet ne peut se réa-
liser s’il n’est pas soumis à une discussion à la base ou  s’il n’est pas
appuyé par un programme d’éducation.  En somme, ce qui crucial
ce n’est pas tant le contenu du projet du syndicat que son imbrica-
tion dans les aspirations des adhérents. Cela ne signifie pas que l’a-
genda est le plus simple dénominateur commun des vues des
membres puisque le projet peut les inspirer quant aux possibilités
d’action et, du même coup, soit transformer leurs aspirations, soit
lui-même être transformé à travers le dialogue démocratique
auprès des adhérents. Ce lien entre stratégie et démocratie devrait
être considéré comme le cœur du renouveau stratégique du lea-
dership sur le plan local et la clé du succès des campagnes d’orga-
nisation.  

De façon similaire, l’adoption d’un nouveau projet ou de nouve-
lles alternatives pour les travailleurs est liée à la capacité du syndi-
cat de développer des réseaux verticaux et horizontaux plus larges.
En particulier, les syndicats d’établissement doivent être en mesure
de traiter, de communiquer et d’échanger de l’information avec
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d’autres organisations syndicales locales.  Il est par exemple diffici-
le d’imaginer, sans la présence de formes de coordination extensi-
ves, des syndicats en mesure de poursuivre un agenda de négocia-
tion commun. De la même manière,  seul le transfert d’expérience
autour des nouvelles formes d’organisation du travail permet l’é-
mergence d’un syndicat de proposition. Lorsqu’un syndicat ne par-
ticipe aux structures de solidarité syndicale ou ne s’insère pas dans
un réseau d’échange avec d’autres syndicats, les risques de coopta-
tion locale sont nettement plus élevés. Du même coup, tel que mis
en évidence dans l’analyse de Borgers sur les alliances transfronta-
lières dans l’industrie des télécommunications, le développement
de structures de coordination est lié à la façon d’établir avec les
adhérents un projet qui crée de l’espoir et un sentiment de puissan-
ce. (1999 : 107).

En corollaire, les alliances externes dépendent beaucoup de la
démocratie, de la communication et  de la participation interne.  Les
adhérents sont issus de la communauté locale et dispose déjà de
multiples points de contact avec cette même communauté. Il s’agit
d’exploiter ces liens par la voie de la participation des membres
pour activer les alliances communautaires.  De plus, la capacité du
syndicat d'établissement de jouer un rôle dans les structures plus
larges de ses affiliations syndicales varie selon l’appui de ses adhé-
rents.  Les dirigeants syndicaux locaux ont ici une grande respon-
sabilité pratique afin que les membres perçoivent et participent aux
bénéfices découlant de l’insertion dans des formes de coordination
verticales et horizontales plus larges. Si les dirigeants syndicaux
n’assument pas cette responsabilité, les membres pourraient être
sceptiques quant à l’utilité marginale des activités de solidarité
externe.  Elles seraient alors perçues comme un don à la commu-
nauté plutôt qu'une dimension vitale du pouvoir du syndicat d'éta-
blissement.

Notre principal argument suggère que le renforcement du pou-
voir syndical sur le plan de l'établissement dans le contexte mondial
passe par l’amélioration simultanée de ces trois ressources de pou-
voir.  Il ne s’agit pas d’une formule magique. Des ressources syndi-
cales locales améliorées ne peuvent pas toujours contrer les res-
sources à la disposition des employeurs.  Néanmoins, ces trois types
de ressources peuvent améliorer la capacité d’action des syndicats
d'établissement et il est essentiel, dans le contexte de la mondialisa-
tion, de les développer de façon à changer l’équilibre relatif de pou-
voir entre les syndicats d'établissement et les employeurs. Bien sûr,
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le développement de ces ressources pose un défi de taille pour les
dirigeants syndicaux sur le plan des établissements. Ces derniers
doivent justement faire face  à la volatilité de leur propre démocra-
tie interne. Malgré tout, nous croyons que les dirigeants syndicaux,
les activistes, les éducateurs et les chercheurs peuvent identifier les
moyens d’activer chacune de ces ressources de pouvoir et les syner-
gies entre elles.  Non seulement ces ressources de pouvoir syndica-
les sont susceptibles d’être les clés pour assurer la voix des travai-
lleurs dans l’économie internationale, mais elles peuvent contribuer
à la transformation et à la revitalisation des syndicats d'établisse-
ment.  

Selon certains observateurs, la construction du pouvoir des
syndicats sur le plan de l'établissement n’est pas suffisante dans ce
nouveau contexte global. Ils suggèrent de mettre davantage l’accent
sur le développement de nouvelles formes de régulation et d'insti-
tutions nationales et transnationales des entreprises.  Sans rejeter
complètement cette proposition, il convient d’en atténuer la portée
en apportant deux précisions.  

- En premier lieu, il est peu probable que des formes trans-
nationales (ou même nationales) de régulation des entreprises
puissent être effectives sans le développement et la mobilisa-
tion des ressources de pouvoir des syndicats d'établissement.
Autrement dit, les régulations transnationale et nationale sont
peu susceptibles d'arriver ex machina, sans une mobilisation
considérable au préalable - mobilisation qui fait justement
appel aux types de ressources que nous évoquons dans cet
article. Ce constat est évident en Amérique du nord, où le
développent prévisible du modèle de régulation transnationa-
le répond avant tout à une logique géopolitique régionale.
Mais nous croyons que cette même perspective est probable-
ment aussi pertinente dans une Europe élargie. 

- En second lieu, lorsque de meilleures formes de régulation
seront en place, elles ne seront effectives que dans la mesure
où les acteurs syndicaux seront capables de mobiliser leurs
ressources de pouvoir.  En d’autres termes, l’application des
règles et des lois, que ce soit dans les  milieux de travail, de
l’industrie ou de l’économie dans son ensemble, dépend inva-
riablement de la capacité des acteurs, comme les syndicats, de
mobiliser leurs ressources et de rendre ces règles et ces lois effi-
caces. C’est l’une des raisons qui nous incite à accorder une
aussi grande attention aux ressources de pouvoir.  
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IV - CONCLUSION

Le cadre conceptuel présenté dans cet article vise à identifier des
avenues de renouvellement du pouvoir syndical en contexte nord-
américain.  Il apparaît nécessaire de mieux comprendre les facteurs
qui renforcent chacune des ressources de pouvoir syndicales et d’i-
dentifier d’autres ressources susceptibles de renforcer la capacité
d’action des syndicats. Il faut analyser les expériences locales et la
manière dont les ressources se conjuguent les unes aux autres afin
d’évaluer leur efficacité relative dans des contextes particuliers. Il
faut aussi développer des programmes d’éducation syndicaux sur
les dynamiques de pouvoir des syndicats d'établissements et leurs
communautés locales dans l’économie mondiale. Enfin, il faut que
les instances syndicales favorisent le développement de ces res-
sources afin de contribuer au renforcement syndical sur le plan de
l'établissement.

Au-delà de ce programme de renouvellement, se pose la ques-
tion de la pertinence de notre approche pour les syndicats dans
d'autres contextes nationaux. Une école de pensée suggère que le
renforcement syndical passe par le haut, par le renforcement socié-
tal – dans les grandes traditions de vagues de militantisme sporadi-
ques mais porteuses de transformations sociales. Notre approche
n'écarte pas cette possibilité. Au contraire, elle suggère que l'inves-
tissement dans le renforcement de pouvoir local – par l’élaboration
de projets, par le renforcement des mécanismes démocratiques sur
le plan de l'établissement et par le développement de réseaux com-
plexes d'expertises et de solidarités élargies – est sans doute à la fois
un facteur de transformation locale et un préalable incontournable
à des transformations plus importantes et dont on ignore encore l'o-
rientation précise. 
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